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De la  
prévention 

à l’émancipation

Enfance



L’enfance est le miroir grossissant des difficultés mais aussi 
des aspirations de notre société : tout ce que l’on investit 
en la matière est donc inestimable de la prévention 
à la protection jusqu’à l’émancipation. 

Prévenir, c’est déjouer les déterminismes et les précarités 
pour garantir l’égalité réelle et assurer la stabilité 
des liens et la continuité des soins. Protéger, lorsque 
c’est nécessaire, c’est mettre à l’abri des dangers autant 
que reconnaître les capacités parentales, c’est proposer 
un accompagnement qui respecte la dignité des enfants. 
C’est ainsi que nous donnerons à ces jeunes les moyens 
de leur émancipation, de définir librement et en toute 
sécurité, le parcours de vie qui correspond à leurs envies 
et projections. 

Avec la territorialisation, nous faisons un pas de plus 
vers un service public de l’enfance fort et cohérent. Mais 
nous ne pouvons pas tout seuls : il faut un engagement 
plein et entier de l’État dans ses missions régaliennes aux 
côtés des collectivités et de leurs partenaires associatifs 
qui œuvrent sur le terrain.

Un projet pour l’enfant c’est un projet d’émancipation 
individuelle autant qu’un projet de société. Tisser les liens 
avec les jeunesses, les recoudre quand il le faut, c’est notre 
responsabilité commune. Notre devoir envers l’avenir.

 
Jean-Luc Gleyze  
Président du département de la Gironde
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 Du 9 au 17/10/2024 
Semaine de la résilience 

 07/11/2024 
journée Culture 
et petite enfance, 
aux Bulles girondines, 
à Villenave d’Ornon

 16/11/2024 
10e Forum des Assistantes 
Maternelles, à l’immeuble 
Gironde

 19/11/2024 
Journée sur : Les statuts 
de l’enfant, à l’immeuble 
Gironde

 20/11/2024 
Conseil des jeunes 
de la protection de 
l’enfance de la Gironde, 
à l’immeuble Gironde 

 22/11/2024 
Matinale sur : La santé 
environnementale 
de l’enfant, à l’immeuble 
Gironde

« Un projet 
pour l’enfant, 
c’est un projet 
de société. »
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Les brèves d’actu

Prévenir

Expérimentation 
des conférences 
familiales 
« immédiates »
« Il faut tout 
un village pour 
élever un enfant, » 
proverbe africain.
Se basant 
sur l’expérience 
du département 
du Nord, 
le département 
de la Gironde 
expérimente cette démarche dans 
le champ de la protection de l’enfance 
depuis le 1er septembre 2024 pour 
6 mois renouvelables, avec des 
professionnels volontaires formés 
à la méthode des conférences 
familiales. 
La conférence familiale « immédiate » 
est une extension exceptionnelle 
de la conférence familiale réalisée 
en deux semaines dans le cas où les 
familles et les enfants font l’objet 
d’une saisine de l’autorité judiciaire 
en vue d’un placement familial ou 
en établissement. Cette expérimentation 
se déroule sur trois Pôles Territoriaux 
des Solidarités (PTS) : le PTS du Sud-
Gironde, le PTS de Bordeaux et celui 
de Haute-Gironde. Conformément 
à la loi Taquet du 7 février 2022, le 
Département souhaite privilégier la 
recherche de solutions dans l’entourage 
de l’enfant pour éviter la mise en 
œuvre d’un placement. La conférence 
familiale « immédiate » est un des outils 
des familles pour repositionner leur 
responsabilité et leur pouvoir d’action, 
et obtenir des propositions adaptées 
pour l’enfant.

  gironde.fr/conferencesfamiliales

54

Respirer

Matinale : La santé 
environnementale de l’enfant
Vendredi 22 novembre de 9 h à 12 h 30 à l’amphithéâtre Badinter, 
Immeuble Gironde, la mission Santé du Département organise 
une rencontre pour le grand public, les services sociaux et de 
santé départementaux, ainsi que leurs partenaires. Entrant dans 
le cadre de la Stratégie départementale de la santé et du Prendre 
soin, mais aussi dans le cadre du mois de l’enfant, les discussions 
lors des tables-rondes aborderont les sujets suivants : « Travailler 
sur les espaces intérieurs et les pratiques afin d’améliorer la santé 
environnementale de l’enfant » et « Faciliter l’accès des enfants 
à un environnement extérieur sain. » 
Aurélien Binet, professeur des Universités et chirurgien pédiatre 
au CHU de Poitiers, introduira sur « Les effets des perturbateurs 
endocriniens sur la santé de la période périnatale à la petite 
enfance ». Linda Cambon, professeure titulaire de la Chaire 
Prévention de l’Institut de santé publique d’épidémiologie 
et de développement (ISPED) à l’Université de Bordeaux, 
conclura la matinée. 

Dépister

Prévention précoce 
et dépistage du handicap
En 2023, 537 écoles maternelles girondines ont bénéficié du 
passage de professionnels de santé, médecins et puéricultrices 
de Protection Maternelle et Infantile (PMI), pour la réalisation 
des Bilans de Santé dans les Écoles Maternelles (BSEM) soit 
environ 12 300 enfants dépistés (71% des enfants de 3-4 ans), 
autant de filles que de garçons. 33% des enfants vus étaient 
scolarisés dans des écoles de la métropole bordelaise et 18,5% 
en Réseau d’Éducation Prioritaire (REP) ou dans des Quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (QPV). Dépistages des 
troubles visuels, auditifs, psychomoteurs et du langage, des 
pathologies bucco-dentaires, de troubles staturo-pondéraux, 
des difficultés comportementales de l’enfant... Au total, sur 
l’ensemble des enfants vus par la PMI, 43,2% ont eu au moins 
une anomalie dépistée à l’un des tests et 12,8% au moins 
deux. D’ici 2027, 100% des enfants de cette tranche d’âge 
bénéficieront de ce bilan 
en Gironde. 

  gironde.fr/pmi

La Rédaction : En tant que 
conseiller départemental 

du canton de Mérignac II, vous avez 
été nommé vice-président chargé 
des « Coopérations territoriales 
et du Tourisme » lors de l’Assemblée 
départementale du 11 juillet dernier. 
Vous succédez ainsi à Christine Bost, 
élue présidente de Bordeaux 
Métropole. Qu’est-ce qui 
vous tient particulièrement à cœur 
dans cette nouvelle mission 
girondine ?

Arnaud Arfeuille : Je veux d’abord 
saluer le travail que Christine Bost 
a mené ces dernières années. 
Faire vivre, animer des territoires, 
accompagner communes 
et inter-communalités : 
la solidarité, le développement et 
le soutien à l’aménagement étaient 
au cœur de son action. 
Nous poursuivrons dans cette voie, 
avec la double ambition de garantir 
l’unité et de respecter et d’approcher 

de manière adaptée des territoires 
divers. Le Département doit, dans 
des formes toujours renouvelées, 
être aux côtés des communes 
et des EPCI. Nous devons continuer 
d’innover, dans un cadre budgétaire 
serré, en accompagnant les territoires 
par des aides directes, mais aussi 
en remplissant les missions  
de solidarité et d’aménagement  
qui sont celles du Département.

LR : Les turbulences politiques 
et économiques à l’échelle 

nationale annoncent une diminution 
des budgets alloués aux services 
publics, avec de graves conséquences 
sur la vie des personnes, 
en particulier vulnérabilisées. 
Cette situation risque-t-elle 
de fragiliser davantage le service 
public de l’enfance en Gironde ?

A.Arfeuille : Le Département  
a toujours été au premier rang 
pour préserver les services publics, 

notamment pour les enfants dont 
le parcours est étroitement lié à la 
qualité de ces services. Alors que 
nos finances sont prises en étau 
par un gouvernement qui nous 
contraint à piloter par la dépense, 
nous « défendons nos territoires » : 
collectivités, partenaires, services 
publics du quotidien... Pour plus 
de justice sociale et d’égalité 
dès le début de la vie, car c’est 
là que nous pouvons déjouer 
les déterminismes.
Proximité, territorialisation, 
expérimentation, formation, 
innovation, soutien dans les domaines 
de la prévention et de la protection 
de l’enfance : voilà notre cap !
 

Arnaud ARFEUILLE
Vice-président  
chargé des coopérations  
territoriales et du tourisme

« Faire vivre, animer 
et accompagner 
les territoires »

Écouter, protéger et assurer  
le bien-être de l'enfant
Le département de la Gironde consacre le mois de novembre 
à l'enfant et à ses droits, durant lequel se succéderont des 
événements à destination des professionnels du travail social 
et de la santé, des collectivités territoriales, des partenaires 
concernés, mais aussi des parents et de leur famille.

  gironde.fr/mois-enfant

Mois 
de 
l’enfant

NOVEMBRE 2024
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La Convention internationale 
relative aux droits de l’enfant 
définit l’enfance comme 
la période de la vie humaine 
allant de la naissance à 18 ans. 
Cette période déterminante 
pose les fondations de 
l’avenir des personnes et, 
par conséquent, de la société 
dans son ensemble. 

Le Département aspire 
à garantir à chaque enfant 
girondin, un parcours 
de vie harmonieux et une 
entrée réussie dans la vie 
adulte, quelles que soient 
ses origines sociales 
ou ses vulnérabilités, 
dans un souci d’égalité.

Enfance

De la prévention 
à l’émancipation 

Former les professionnels 
de l’enfance ou construire 
une culture commune
Le projet « Transformation et territorialisation de la protection de l’enfance » 
du département de la Gironde, a permis la création, fin 2023, de neuf équipes 
dédiées dans les neuf Pôles Territoriaux des Solidarités (PTS). Elles sont chargées 
de l’évaluation des Informations Préoccupantes (IP). Alors que le décret du 28 octobre 
2016 prévoit la formation de ces professionnels - « Ils sont notamment formés aux 
conséquences des carences, négligences et maltraitances » - le Département propose 
un plan pluriannuel de formation continue dans le champ de la prévention et de la 
protection de l’enfance pour les agents des PTS, des MDS, de la DPEF et de la PMI* 
et ce, afin de favoriser la construction d’une culture commune.

*PTS : Pôle territorial des Solidarités
MDS : Maison du Département des Solidarités
DPEF : Direction de la Protection de l’Enfance 
et de la Famille
PMI : Protection Maternelle et Infantile

6 thématiques 
autour de l’enfant 
et des parents 

   Mooc de L’institut 
de formation du Centre 
Départemental de l’Enfance 
et de la Famille (CDEF)

   Cadre de référence : 
« Évaluation globale 
de la situation des enfants 
en danger ou risque 
de danger »

   Autour de l’enfant 
et des parents

   Posture professionnelle 
et techniques d’entretien 
et d’observation

   Renouvellement des pratiques 
professionnelles en travail 
social

   Management 
en protection 
de l’enfance

Plan de 
formation 
continue 
coordonné par la DGAS, la DRH 
et L’institut de Formation 
du Management (IFM) avec 
l’intervention de formateurs 
internes, du CNFPT et d’autres 
prestataires externes, dans le 
cadre d’un appel à 
projets financé par 
le FSE+, 2024-2027. 

DOSAVI 
en Gironde
La formation DOSAVI est 
une méthodologie de détection 
et d’approche des violences 
intrafamiliales dispensée auprès 
des professionnels du travail 
social suisses qui accueillent 
et accompagnent les victimes, 
leurs enfants et les auteurs.  
Cette méthodologie innovante, 
issue de travaux de recherche 
des universitaires suisses 
Susanne Lorenz Cottagnoud 
et Christophe Fluehman, 
n’a pas d’équivalent en France. 
La formation sera dispensée 
en Gironde de 2024 à 2026. 

du CDEF
Le plan de formation s’appuie 
sur l’offre de formations de 
L’institut du CDEF, notamment : 

   2 formations en ligne : 
•   Protection de l’enfance 
•    Les professionnels de santé, 

acteurs de la protection 
de l’enfance 
mooc.gironde.fr 

   Les écrits professionnels 
éducatifs pour les 
professionnels travaillant 
dans le secteur de 
la protection de l’enfance. 
Cette formation propose 
de revenir sur le cadre 
réglementaire des écrits 
professionnels et de 
l’expliquer, puis de permettre 
à chacun d’améliorer 
la rédaction de ses écrits. 
Apprendre à objectiver 
et à gérer ses émotions. 
Faciliter l’écriture 
et comprendre la portée 
de ses écrits. Comprendre 
sa place dans le circuit de 
transmission des informations 
et adopter la bonne posture.

  gironde.fr/institut-cdef
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Prévenir, 
protéger, 

accompagner
Prévenir, protéger et accompagner les enfants 

sont des devoirs et des privilèges fondamentaux 
pour le département de la Gironde et ses partenaires. 

Ce sont également les trois défis de l’enfance, 
période déterminante pour le développement 

physique, affectif, intellectuel et social des jeunes 
Girondines et Girondins. Ils nécessitent une approche 

globale et coordonnée impliquant divers dispositifs 
et de nombreux acteurs, dont les familles. 

#enfance #prévention #protection #émancipation

Le Département prend soin des enfants 
girondins : en 2024, c’est le premier 
poste de dépenses dans son budget. 
Son action publique se déploie 
à chaque étape de leur parcours, 
de la prévention précoce à la promotion 
de la santé, de l’accompagnement social 
au soutien à la parentalité et à l’accueil, 
de la prévention spécialisée à l’aide 
à l’autonomisation... Ce projet global 
garantit les droits de l’enfant en 
répondant à ses besoins fondamentaux 
et en favorisant son épanouissement 
dans toutes ses dimensions et tous 
ses environnements de vie. 

Prévention et soutien 
à la parentalité 

La prévention et le soutien 
à la parentalité sont essentiels 
à la construction des enfants 
dès le plus jeune âge. La Protection 
Maternelle et Infantile (PMI) intervient 
de manière globale et précoce auprès 
des familles, de la grossesse aux 6 ans 
de l’enfant, en respectant la diversité 
des modèles parentaux et familiaux. 
Les bilans de santé dès la petite enfance 
illustrent cette politique de dépistage 
précoce et de soutien périnatal. En 
Gironde, 71 % des enfants de 3-4 ans 
ont bénéficié du Bilan de Santé en École 
Maternelle (BSEM) effectué par la PMI.  
 

D’ici 2027, 100% des enfants de 
cette tranche d’âge seront examinés 
chaque année.
Le Département a augmenté les effectifs 
de puéricultrices et d’éducatrices 
de jeunes enfants. Soixante postes 
ont été créés pour mieux soutenir les 
crèches et les assistantes maternelles, 
favorisant une meilleure coordination 
entre les modes d’accueil et les missions 
de santé publique. De plus, pour 
améliorer l’accès aux soins en milieu 
rural, le Bus en + du Département 
propose des consultations mobiles 
en Médoc et Haute-Gironde, au plus 
près des familles.

La promotion de la santé vise 
à améliorer la santé physique et mentale 
des enfants et des adolescents par 
des actions éducatives et préventives. 
Le Département a aussi ouvert 21 
centres de santé sexuelle en Gironde, 
offrant l’accès à l’IVG médicamenteuse 
dans plusieurs centres, comme 
à Coutras, Pauillac ou Saint-André-
de-Cubzac, répondant ainsi 
aux besoins spécifiques des jeunes.

Protéger les enfants 
et accompagner les familles 

La protection de l’enfance est au cœur 
des responsabilités du Département, 
cheville ouvrière d’une dynamique 
commune de prendre soin. Agir tôt, 
avec la mobilisation des parents et en 
coopération avec tous les acteurs de 
l’enfance (écoles, accueils de loisirs, 
professionnels de santé, associations 
et institutions) est un défi majeur. Il 
exige considération et innovation 
pour protéger les enfants contre les 
violences, les abus et les négligences, 
prévenir les situations de danger 
croissantes, et éviter les placements 
en maintenant autant que possible 
l’enfant ou les fratries à domicile.

Le Département est attentif à recueillir 
et évaluer rapidement les situations 
de danger afin de répondre le plus tôt 
possible aux difficultés que peuvent 
rencontrer les parents dans leur rôle 
éducatif. La Cellule de Recueil des 
Informations Préoccupantes (CRIP) a 
été renforcée, elle est décisionnaire. 
Soixante postes ont été créés sur les 
territoires pour former neuf équipes 
pluridisciplinaires dans chaque 
Pôle territorial de Solidarité (PTS). 
Ces équipes, dédiées à l’évaluation 
des Informations Préoccupantes (IP), 
assurent l’accompagnement du 
processus avec réactivité et proximité. 
Les équipes pluridisciplinaires de l’Aide 
Sociale à l’Enfance (ASE) dans les 
Maisons du Département des Solidarités 
(MDS) composées d’éducateurs, de 
psychologues, d’assistants sociaux et 
de puéricultrices…, mettent en œuvre 
des actions préventives adaptées 
pour soutenir les familles, comme 
l’Aide Éducative à Domicile (AED). 
L’élaboration par les professionnels d’un 
référentiel d’action commun favorise 
le partage et l’amélioration de ce 
processus. 

Vers l’émancipation 

S’émanciper est, pour les enfants, 
être préparé à prendre des décisions, 
à définir leur parcours de vie, à réagir 
à l’imprévu sans dépendre des autres, 
et à se projeter au-delà de l’ASE. 
Le Département soutient les jeunes 
de moins de 21 ans sans ressources 
ni soutien familial pour favoriser 
leur autonomie et leur participation 
à la vie sociale. 

Le Projet Pour l’Enfant, testé sur deux 
territoires et par le Bureau d’Accueils 
Spécifiques (BAS), sera généralisé 
en 2025. Il recueille des informations 
sur la scolarité, la santé et l’entourage 
de l’enfant pour élaborer un projet 
d’autonomie en concertation avec 
le jeune, ses parents et les acteurs 
concernés. Il garantit la continuité 
du parcours de l’enfant comme projet 
d’émancipation individuel et de société.

Sur 84 communes girondines et tous 
les territoires politiques de la ville, 
y compris en zone rurale, la prévention 
spécialisée renforce les actions 
de proximité pour les jeunes 
de 16 à 25 ans, marginalisés.

Les jeunes de la protection 
de l’enfance de Gironde peuvent 
bénéficier d’un contrat jeune 
majeur, offrant accompagnement 
et hébergement jusqu’à 21 ans. 
Ce contrat est réévalué régulièrement 
en tenant compte de l’autonomie 
et de l’insertion sociale du jeune.

L’accès à l’art et à la culture 
est un enjeu de citoyenneté pour 
les jeunes de la protection de l’enfance. 
Le Département et l’Iddac mettent 
en lien des artistes girondins et les 
Maisons d’Enfants à Caractère Social 
(MECS) pour des projets artistiques 
et culturels.

 gironde.fr/enfance

Consultation PMI

Activités de loisirs au Domaine départemental de Blasimon

Festival Handi & Cap au Domaine de Nodris (Médoc)

CRIP 33  
Cellule de Recueil 
des Informations 
Préoccupantes 

Quand ? Depuis 2023.

Quoi ? Cellule qui centralise 
les Informations Préoccupantes (IP) 
relatives aux enfants en danger 
ou risque de danger. Elle analyse 
toutes les informations reçues 
et déclenche une évaluation 
de la situation.

Qui ? Toute personne 
qui a connaissance d’un fait 
susceptible de mettre en danger 
un mineur est tenue d’informer, 
sans délai, le Président du Conseil 
départemental via la CRIP.

Comment ? La CRIP confie 
l’évaluation à une équipe 
pluridisciplinaire dédiée à l’évaluation 
des IP sur le terrain, dans le strict 
respect du secret professionnel. 
Les équipes interviennent sur 
le lieu de résidence principale 
de l’enfant/adolescent ainsi 
qu’auprès de son environnement. 
Démarche dynamique basée sur les 
échanges avec l’enfant et sa famille. 
Transmission d’un rapport à la CRIP 
qui, chaque fois que c’est possible, 
décide de mesures de prévention : 
accompagnement social des familles 
pour résoudre le problème et 
prévenir l’aggravation des difficultés.

Pourquoi ? Permet de proposer 
des réponses de protection les 
mieux adaptées en tenant compte 
des ressources parentales.

Durée ? L’évaluation dure 3 mois. 

Où ? La CRIP 33 regroupe 
18 professionnels à Bordeaux 
et les 9 équipes pluridisciplinaires 
sont réparties dans chaque Pôle 
Territorial des Solidarités (PTS) 
girondin. 

 gironde.fr/protection-enfance 
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Céline GŒURY
1ère Vice-présidente du Conseil 
départemental chargée 
de la prévention, de la parentalité 
et de la protection de l’enfance 

« Le département de la Gironde adopte une approche globale pour 
les enfants afin d’assurer une continuité dans leur parcours de vie. 
La réussite repose sur la mobilisation collective des acteurs : 
institutions publiques, professionnels de la santé, de l’éducation 
et du social, ainsi que les familles. Ensemble, ils participent à créer 
l’environnement le plus sécurisant, bienveillant et stimulant possible 
pour permettre à chaque enfant de bien grandir. Les équipes 
départementales sur le terrain, proches des familles, simplifient 
les démarches et rapprochent la décision, dans le respect des droits 
de chaque enfant quelles que soient ses vulnérabilités. C’est un enjeu 
essentiel pour l’avenir de la société : permettre aux enfants et aux 
jeunes - qu’importe leur parcours de vie - de devenir des citoyennes 
et des citoyens éclairés. »

Le mot de 
Céline GŒURY

Éliane* arrive dès 9 heures pour faire 
vacciner son fils de moins de trois 
ans par le médecin de PMI qui le suit. 
Résidant à Macau, sans véhicule, 
elle a été récupérée à domicile par 
le chauffeur du Bus en + avec son 
fils. Depuis fin 2023, deux Bus en + 
parcourent la Haute-Gironde et 
le Médoc. Ils facilitent l’accès aux 
soins et aux services sociaux sur ces 
territoires. Le Bus en + est déjà venu 
à Macau pour la PMI ou l’accès aux 
droits. Cette fois, les professionnelles 
combinent leurs services : prévention 
infantile et insertion.

Action collective

La commune de Macau s’est engagée 
dans cette journée organisée par les 
équipes du Département. Anne Savin, 
adjointe chargée de l’action sociale, 
explique : « Cette offre de services est 
très utile pour une commune comme 
Macau où les naissances augmentent 
rapidement et où 40% de la population 

À Macau, le tout-petit 
plus du Bus
Le Bus en + du département de la Gironde est stationné derrière 
la mairie de Macau, à côté de la salle polyvalente. Ce jour-là, 
les équipes mobiles d’insertion et de Protection Maternelle et 
Infantile (PMI) du Pôle territorial de solidarité (PTS) du Médoc 
accueillent les parents et proposent des ateliers pour les enfants, 
réunissant les enjeux de l’allocation RSA et du soin de l’enfant.

#petiteenfance #insertion #proximité

ne paie pas d’impôts. Il est donc 
essentiel d’aller vers les couples avec 
de jeunes enfants ou les mères isolées, 
souvent en précarité et peu mobiles, 
pour les aider à sortir de leur situation 
complexe. » Elle a informé les parents 
d’élèves de l’école maternelle de la 
venue du Bus en + par mailing, tandis 
que la Communauté de Communes 
Médoc Estuaire a informé les 
assistantes maternelles du Relais petite 
enfance. « Ce type d’action collective 
témoigne d’une culture professionnelle 
en évolution. Mutualiser les actions 
et les compétences des structures 
de la petite enfance et de l’insertion 
pour aller au plus près des habitants 
démontre notre efficacité avec un 
rapport coût/moyens positif, » indique 
Cécile Huguet-Poublan, responsable 
territorial insertion au PTS du Médoc. 
En liant leurs actions à d’autres 
services, comme la PMI, les équipes 
identifient de nouveaux publics 
à accompagner.

Accompagnement global

Ainsi, ce matin-là, le médecin de 
PMI a vacciné le fils d’Éliane et fait 
le point avec elle sur le développement 
psychomoteur de son enfant. 
Puis, tandis qu’il était accueilli par 
l’infirmière puéricultrice et l’éducatrice 
de jeunes enfants dans la salle 
polyvalente transformée en espace 
d’éveil, Éliane, jeune macaudaise 
au RSA, a eu un entretien sur son 
projet professionnel avec la chargée 
d’insertion. Penchée sur l’ordinateur 
portable, Éliane confie : « J’ai trop 
de papiers à faire, je n’ouvre même 
plus mon courrier. » Fatiha Abair, 
la conseillère numérique du PTS 
du Médoc, imprime sa demande 
de carte Vitale et crée avec elle 
la connexion à son compte personnel. 
Ensemble, elles remplissent sa 
déclaration trimestrielle de ressources, 
le dossier de sa Complémentaire 
Santé Solidaire (CSS) et demandent 
le renouvellement de son permis 
perdu. « Ça fait un an que ça traîne… » 
dit Eliane. Ce matin, j’ai pu faire le point 
sur ma situation et mes papiers. C’est 
une vraie charge mentale en moins. » 
Lors de la prochaine visite du Bus en + 
à Macau, elle rencontrera une assistante 
sociale.

*Le prénom a été changé

   gironde.fr/bus-en-plus
 

Contacts 
 
Département de la Gironde
Pôle territorial des Solidarités 
du Médoc
33 480 Castelnau-de-Médoc

 05 57 88 84 90 

Le Bus en +
En Médoc  
et en Haute-Gironde

 06 26 60 29 17

L’équipe du Bus en + et les élus de la commune de MacauLes contacts, les ressources
Département de la Gironde :

DGAS – Direction générale adjointe de la solidarité

DPS – Direction de la  
promotion de la Santé 

 dgas-dps@gironde.fr

DPEF – Direction de la protection 
de l’enfance 

 dgas-dpef@gironde.fr

CRIP – Cellule de Recueil 
des Informations Préoccupantes 
Permanence téléphonique 

 05 56 99 33 33

9 Pôles Territoriaux des Solidarités 
9 Équipes dédiées à 
l’évaluation des IP (EDEIP)

Maisons du Département  
des Solidarités 

  gironde.fr/ maisons-solidarites

MITS – Mission Ingénierie 
et Travail Social 

 dgas-psds@gironde.fr 

Cellule Ressource  
Handicap PMI 

 d.camou@gironde.fr

CDEF – Centre Départemental  
de l’Enfance et de la Famille 

 05 56 16 11 60

MOOC de l’institut 
de formation du CDEF 

 mooc.gironde.fr

Autres partenaires :

ARS NA 
Agence régionale de santé  
Nouvelle-Aquitaine 

  nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr

CAF de la Gironde 
Caisse d’allocations familiales 

  caf.fr 
 32-30 (service gratuit + prix appel)

Allo enfance en danger 
Tél. 119, 7j/7 - 24h/24 
Appel gratuit et confidentiel

Procureur de la République 
Tribunal judiciaire de Bordeaux 

  std-mineurs.tj-bordeaux@justice.fr 
 05 47 33 92 21

Tribunal judiciaire de Libourne 
  mineurs.pr.tj-libourne@justice.fr 
 05 40 58 06 20
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Évaluer
et aider la parentalité

familiales complexes, porte-paroles 
des familles qui ont besoin de souffler. 
Grâce à leur position et leur réseau, 
ces professionnels analysent les 
situations, et trouvent ou créent des 
solutions. « L’objectif est de définir 
un accompagnement quel qu’il soit, » 
précise Dany Billès, coordinatrice à 
l’APIMI. « Nous explorons parfois des 
chemins de traverse. Des solutions 
de répit alternatives émergent grâce 
à notre réseau et au format de la RCP, 
agile et inter-partenarial. » Véronique 
Labidoire, infirmière puéricultrice de 
la Cellule ressource handicap PMI 
départementale, ajoute : « Ces situations 
particulières nous poussent à travailler 
différemment. Nous adaptons notre 
façon de penser, nous ne faisons 
pas à la place des familles mais avec 
elles. » Tous partagent les mêmes 
valeurs : accueil inconditionnel 
et zéro non-réponse. 

Au Centre d’accompagnement parents et professionnels (CAPP APIMI)

L’Information préoccupante (IP) 
peut mener à une prise en charge 
de l’enfant par l’Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE). Les 9 référents IP des Pôles 
Territoriaux des Solidarités (PTS) 
en Gironde, soutenus par leur équipe 
pluridisciplinaire, disposent de 
3 mois pour évaluer les informations 
transmises par la CRIP et formuler 
leurs recommandations pour la famille. 
Ces professionnels, réactifs et vigilants, 
sécurisent les familles concernées 
et l’entourage de l’enfant. En Haute-
Gironde, Jennifer Thierry, référente IP, 
et cinq évaluatrices, œuvrent pour 
prévenir les placements d’enfant. 

Se faire aider

Émilie, 30 ans, victime de violences 
conjugales en présence de ses deux 
enfants, raconte une dispute qui 
dégénère, l’appel à la gendarmerie, 
et la garde à vue de son compagnon. 
Dans ce cas, le Parquet ordonne 
systématiquement une enquête. 
L’Information préoccupante reçue 
par la CRIP est transmise dans les 
10 jours aux équipes locales chargées 
de l’évaluation. Emmanuelle Fontanel, 
puéricultrice et Séverine Rojo, 
assistante sociale, rencontrent alors 
Émilie et son compagnon séparément, 
sans les enfants, à la MDS de Saint-
André-de-Cubzac. « Je croyais qu’on 
allait m’enlever mes enfants… » 
raconte Émilie. Séverine explique : 
« Pendant l’évaluation, vécue souvent 
avec anxiété, nous rassurons, nous 
rencontrons les enfants à domicile, nous 
consultons les enseignants, le médecin 
traitant, etc. pour obtenir une vue 
d’ensemble. » Les deux professionnelles 
évaluent aussi la capacité de la famille 

à s’organiser pour améliorer la situation. 
« J’étais accompagnée dans le cadre 
du RSA par la MDS, mais je ne savais 
pas qu’on pouvait se faire aider en tant 
que parents, » confie Emilie. 

La belle équipe

Après de nombreux échanges avec 
la famille et son entourage, Emmanuelle 
et Séverine concluent qu’Émilie et 
son compagnon sont conscients des 
dangers encourus par leurs enfants. 
Leur remise en question, personnelle, 
familiale et professionnelle, est profonde 
et sincère. Le père, qui n’avait pas 
mesuré l’épuisement de sa compagne 
lié à la gestion compliquée du plus 
jeune enfant, a depuis changé de 
travail, s’investit davantage auprès 
de sa famille, et Émilie a commencé 
à travailler. L’électrochoc de la garde 
à vue, l’ordonnance de protection 
du juge et le stage « sexisme 
et violences » effectué par le père, 
ont poussé le couple à affronter 
et gérer ses difficultés. Le rapport 
envoyé par les deux professionnelles 
à la CRIP recommande des mesures 

de prévention : la famille bénéficiera 
d’une Aide Éducative à Domicile (AED) 
avec un éducateur spécialisé, ainsi que 
d’un soutien dans le quotidien. « Vous 
nous avez beaucoup aidés et nous 
allons être accompagnés. Aujourd’hui, 
notre famille forme une belle équipe ! » 
sourit Émilie, reconnaissante. 

  gironde.fr/protection-enfance

Contacts
 
Département de la Gironde
Direction de la protection 
de l’enfance et de la famille
Cellule de Recueil des Informations 
Préoccupantes (CRIP) 

 crip33@gironde.fr
 05 56 99 33 33

 
Pôle territorial des Solidarités (PTS) 
de Haute-Gironde
Équipe dédiée à l’évaluation des IP

  dgas-pts-haute-gironde-ip 
@gironde.fr

 05 57 43 19 22

Jennifer Thierry, référente IP au PTS Haute-Gironde (au centre) entourée de Séverine (à gauche) et Emmanuelle 

Les RCP, organisées une fois par mois 
par l’Association Pour l’Innovation 
en Matière d’Intégration (APIMI), 
s’adressent aux professionnels qui 
accompagnent des parents avec un 
enfant de moins de 6 ans en situation 
de handicap. En sont membres : 
la Cellule ressource handicap PMI 
du département de la Gironde, des 
coordinateurs petite enfance, des 
Techniciens en Intervention Sociale 
et Familiale (TISF), des associations 
de parents, ainsi que la CAF. 
Ces professionnels unissent leurs 
efforts pour explorer des solutions 
pour ces parents en quête de 
répit. Les besoins des familles sont 
au cœur des échanges. 

Intelligence collective

La RCP est un espace d’échanges 
précieux pour les professionnels qui 
viennent présenter des situations 

Prévention sur mesure

« Les parents d’enfants en situation 
de handicap sont souvent épuisés 
et proches du burn-out. Notre mission 
est de prévenir et d’accompagner 
avant que l’urgence ne devienne 
maximale, » explique Marie-Céline 
Jarretou, présidente de l’association 
de parents Alterz’Égaux. Dans ce cas, 
les professionnels sollicitent la RCP 
avec l’accord des familles. Une charte 
d’engagement est co-signée. « Le répit 
réduit la pression familiale et améliore les 
relations avec l’enfant, » souligne Dany 
de l’APIMI. « Nous soutenons les parents 
avant que le cumul des vulnérabilités 
ne complique encore les choses. » 
Véronique, de la Cellule enfance 
handicap PMI, confirme : « Il est de 
notre responsabilité de prévenir ces 
moments de basculement et nos 
équipes de PMI sur le territoire identifient 
des familles en souffrance que nous 
accompagnons aussi avec la Maison 
Départementale des Personnes en 
situation de Handicap (MDPH). » Grâce 
à la RCP, les professionnels se sentent 
moins isolés, mieux armés et informés. 
Ce dispositif est une ressource pour 
eux et une perspective de répit 
pour les parents. 

   gironde.fr/pmi

Contacts
 
Inscriptions à la RCP auprès de :
APIMI à Bordeaux

 coordination@apimi.fr
 05 56 67 87 06  
 apimi.fr    

Département de la Gironde
Cellule ressource handicap PMI

 d.camou@gironde.fr
 05 56 99 33 33

Les solutions girondines

Petite enfance et handicap : 
inclusion et répit 
Suivant le modèle des Réunions de concertation pluridisciplinaire 
(RCP) initiées par la Haute Autorité de Santé (HAS) 
en cancérologie par exemple, l’association bordelaise APIMI, 
pionnière dans l’inclusion précoce des enfants de 0 à 6 ans 
en situation de handicap, coordonne des RCP « Répit petite 
enfance et handicap » en Gironde.  
#petiteenfance #inclusion #handicap

Avec l’aide d’équipes départementales dédiées à l’évaluation sur le 
terrain, la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) 
centralise et évalue les informations préoccupantes en Gironde. 
La question du danger pour l’enfant guide toujours la décision : 
classement sans suite, accompagnement social ou signalement. 
#danger #évaluation #prévention
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dans ce processus. « C’est l’AED 
telle qu’elle a été conçue, » explique 
l’éducatrice. « Nous sommes au 
cœur de la prévention : il n’y a pas 
de danger caractérisé et la maman 
possède des compétences parentales 
indiscutables. Elle est capable de 
gérer tout en sachant demander 
de l’aide. Je suis sa « boîte à outils » ! » 
La maman confie : « Ma situation 
familiale se stabilise. Les enfants ne 
sont pas des machines, les parents 
non plus. J’essaie de m’adapter à leurs 
comportements, même s’ils ne suivent 
pas toujours des chemins tout tracés. 
Je me sens soutenue et eux aussi. » 

   gironde.fr/protection-enfance

Contact
Département de la Gironde
Pôle territorial des Solidarités 
Maison du Département 
des Solidarités à Libourne

  05 57 51 48 70

L’Aide Éducative à Domicile (AED) 
est une mesure administrative destinée 
à éviter le recours à l’autorité judiciaire 
pour protéger les enfants en situation 
de risque. En l’absence de danger 
avéré, elle est recommandée par 
les assistantes sociales des Maisons 
du Département des Solidarités 
(MDS). À la MDS de Libourne, 
Camille Arnaud, éducatrice spécialisée, 
fait partie de l’équipe de prévention 
de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). 
Elle accompagne des parents 
en difficulté dans l’éducation de 
leurs enfants mineurs, les soins 
et l’entretien du foyer : un véritable 
appui à la parentalité. 

Situation de vulnérabilité

Camille Arnaud a rencontré Rute-Isabel 
fin 2022, enceinte de son quatrième 
enfant, et récemment installée à 
Cadillac-en-Fronsadais. Elle bénéficiait 
depuis deux ans d’un accompagnement 
social par la MDS de Bordeaux. 
La référente prévention a refait un état 
des lieux à l’aune de sa nouvelle 
situation et, en mars 2024, Rute-Isabel 
s’engageait dans une Aide Éducative 
à Domicile avec le Département. 
Arrivée seule du Portugal à 30 ans 
pour fuir le père de ses deux premiers 
enfants, sans travail et ne parlant 
pas français, cette femme de 39 ans 
trouve aujourd’hui son chemin grâce 
au soutien des équipes de prévention, 

à son implication et sa volonté. 
« J’ai repris le travail dans les vignes et 
mes deux garçons de 15 et 8 ans ont 
besoin de beaucoup d’attention, de 
soins, et de suivi dans leur scolarité. » 
L’adolescent, en classe ULIS (Unité 
localisée pour l’inclusion scolaire), 
poursuit sa scolarité au lycée en CAP 
Logistique à la rentrée. Le plus jeune 
a besoin de nombreux rendez-vous 
médicaux. « Je n’ai pas de famille ni 
d’amis en France mais je ne suis pas 
complètement seule, j’ai Camille, » 
sourit-elle.   

Soutien adapté

À l’écoute des besoins des enfants, 
Camille Arnaud travaille avec la mère 
à trouver des solutions adaptées, 
comme organiser les transports des 
enfants, assurer les suivis médicaux, 
rechercher des stages en entreprises 
pour l’aîné, ou mettre en place 
l’intervention d’une Technicienne 
de l’Intervention Sociale et Familiale 
(TISF) pour le plus jeune. L’intervention 
d’une équipe pluridisciplinaire auprès 
des familles prouve son efficacité 

Rute-Isabel, maman de 4 enfants et Camille Arnaud, sa référente prévention (à droite)

Dans la protection de l’enfance, 
la prévention est une priorité 
du département de la Gironde. 
Parmi les actions préventives, 
l’Aide Éducative à Domicile (AED) 
vise à accompagner parents 
et enfants pour reconstruire 
le lien familial et renforcer 
les compétences parentales. 
Objectif : favoriser le maintien 
des enfants dans leur milieu 
familial. 
#prévention #soutien 
#parents-enfants

AED, au cœur de la prévention Vous avez un projet de 
restructuration d’école ?

Demande de la commune 
Le maire contacte Gironde 
Ressources, car il souhaite lancer 
une réflexion relative au groupe 
scolaire au regard de l’évolution 
démographique du territoire et 
de nouveaux besoins (économies 
d’energies, réglementations...)

Fin du projet
Avec le concours de Gironde Ressources et de ses partenaires, 
la commune a pu bénéficier d’un accompagnement personnalisé 
sur mesure et adapté durant toutes les phases du projet.

Rencontre de 
Gironde Ressources 
et du Département 
avec la commune 
Rencontre avec le maire pour 
échanger et définir les besoins 
et attentes du projet.

Ingénierie foncière 
& travaux
Le conseiller foncier 
et le conseiller en travaux font 
une analyse du site, du terrain...

Ingénierie financière
Le conseiller financier analyse 
la situation budgétaire de la 
commune et la faisabilité 
financière du projet.

Accompagnement 
juridique
La juriste accompagne 
la commune pour analyse 
juridique et rédaction des 
documents : délibérations...

Assistance à Maitrise 
d’Ouvrage
Les chefs de projets AMO 
accompagnent la commune dans 
la phase de consultation et de suivi 
des marchés publics nécessaires à 
la réalisation opérationnelle du projet.

Accompagnement 
éxécution du marché
Pendant la phase travaux, les chefs 
de projet AMO peuvent assister 
la commune dans l’exécution du 
marché, la gestion des événements 
modificatifs du contrat, le règlement 
des différends et litiges, et font le lien 
avec les différents partenaires pour 
leur accompagnement.

Contact
Gironde Ressources

 contact@gironderessources.fr
  05 56 99 57 70  
 gironde.fr/gironde-ressources

Ingénierie proposée

Action partenariale 
 Le conseiller en développement de Gironde 
Ressources identifie et propose à la commune 
les aides complémentaires en ingénierie et les 
potentielles subventions auprès des différents 
partenaires et interlocuteurs : Europe, Etat, 
Région, Département...

Gironde Ressources associe les partenaires 
en fonction de leur apport en expertise 
pour un projet plus collectif comme le 
CAUE (architecture), l’ALEC (économie 
d’énergie), la DDTM (document de 
planification), le SDIS (avis réglementaires), 
Gironde Numérique (informatique), 
le Département (aides financement, appui 
technique...), l’intercommunalité, les services 
de l’Inspection Académique
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Emma,
promesse d’avenir

La Conférence jeunes, sur le modèle 
des Conférences familiales, est une 
démarche de groupe conçue pour 
aider un jeune avec des difficultés 
à effectuer son passage à la vie adulte. 
Emma fait partie des premières jeunes 
girondines à organiser cette réflexion 
collective. Ce processus où le jeune 
est acteur, réunit des personnes de son 
entourage et des professionnels de son 
choix. Un collectif qui l’aidera à aborder 
les questions qui se posent à l’approche 
de sa majorité : Où j’en suis ? Qu’est-
ce que je voudrais ? Ou encore, 
quelles ressources puis-je utiliser 
pour soutenir mes projets ? L’objectif 
est d’encourager le jeune à exprimer 
ses rêves d’avenir et de le préparer 
au mieux. C’est la référente familiale 
d’Emma, de la Maison du Département 
des Solidarités (MDS) de Saint-André-
de-Cubzac, qui lui en a parlé pour 
la première fois. 

Croire en ses rêves

« J’attends avec impatience ma majorité. 
Je veux juste être libre et avoir mon 
propre appartement. Je n’ai besoin 
de personne, » déclare Emma, confiée 
à l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) en 
janvier 2024 sur l’ordonnance d’un juge 
du Havre, sa ville d’origine. « En février, 
j’ai été placée dans une famille d’accueil 
en Haute-Gironde, puis dans une autre 
famille qui gère un gîte d’accueil près 
de Bergerac, » ajoute-t-elle. Elle y vit 
avec le couple, leurs enfants, d’autres 
adolescents placés, entourés de 
chevaux et de chiens. Cette situation 
rapproche Emma du CFA de Boulazac 
Isle Manoire, où elle poursuit une 

Emma, 17 ans et demi, incarne la résilience et la détermination. 
Placée en famille d’accueil depuis début 2024 après un parcours 
tumultueux, elle tente de trouver sa voie et de s’épanouir. 
Pour y parvenir, elle décide d’organiser sa Conférence jeunes, 
outil de solidarité expérimenté en Gironde depuis 2023.

formation en boulangerie. Elle a trouvé 
sa vocation. Le juge du Havre doit 
rendre une nouvelle ordonnance 
de placement, en Normandie ou 
en Gironde. Emma confie : « Je lui ai 
écrit une lettre pour expliquer que je 
me sens mieux ici. Je me reconstruis. 
Je suis loin de tous mes problèmes qui 
sont en Normandie. Il ne me reste plus 
qu’à trouver un contrat d’apprentissage 
pour la rentrée en seconde année. » 
En attendant, elle prépare sa 
Conférence et a rencontré Nathalie 
Sirieix, coordinatrice de la Conférence, 
qui en garantit le bon déroulement.  

Renouer des liens

La coordinatrice consacre 10 % 
de son temps aux Conférences familiales 
ou jeunes au Département. Elle explique : 
« Ce qui m’anime, ce sont les gens qui 
proposent des idées. La Conférence 
jeunes représente une promesse d’avenir 
pour Emma. Au centre de l’organisation, 
elle contrôlera le processus : Où, quand, 
comment, et qui inviter ? » Emma a déjà 
pensé à inviter sa mère, une copine, 
une professeure, et sa référente. 
Nathalie va les contacter. Entourée, 
Emma avancera en confiance. Le jour 
de la Conférence, chacun s’exprimera 
sur les qualités d’Emma et participera 
à un remue-méninges collectif pour 

identifier les ressources et les possibilités 
sur des sujets comme le logement, 
le financement du projet ou la santé. 
Emma choisira les meilleures pistes de 
solutions et un scribe transcrira un plan 
d’action et des engagements réalistes. 
« Nous recréons un réseau de soutien. 
Emma doit savoir qu’elle n’est pas seule. 
Nous nous intéressons à ses rêves 
et à ses forces. La Conférence jeunes 
est une remise en mouvement dans 
un cadre sécurisant, » conclut Nathalie. 
Elle accompagnera Emma à explorer 
son idée de liberté afin qu’elle puisse 
s’émanciper. 

   gironde.fr/conferencejeune

Contact
Département de la Gironde
Pôle solidarité développement social 
(PSDS)
Mission ingénierie et travail social

 05 56 99 33 33
 conferencesfamiliales@gironde.fr

« A 18 ans,  
je n’aurai plus  
à demander quoi  
que ce soit  
à qui que ce soit… » 

R&t  Le Selfie


